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Votre espace adhérent  vous donne la possibilité de remplir votre déclaration 
annuelle d’effectif directement en ligne ainsi que de procéder à la mise à jour de la 
liste de vos salariés. 
 
Retrouvez dans cette brochure les différentes étapes pour ainsi compléter votre 
déclaration annuelle d’effectifs. 

Gagnez du temps, DECLAREZ vos effectifs en ligne ! 

Pour en savoir plus... 

Pour en savoir plus sur l’utilisation de mon espace 
adhérent, vous pouvez télécharger le mode 
d’emploi complet sur le site internet de l’APST 68 : 
https://www.apst68.fr/adherer/ 

 
Découvrez nos autres brochures et nos newsletters sur notre site ! 

Découvrez notre tutoriel vidéo ! 

https://youtu.be/d9kEgApnHlU 



Sur la page, www.apst68.fr, je clique sur « Mon espace 
adhérent » 

J’entre mon code utilisateur et mon mot de passe 

Je me rends dans la rubrique « MA COTISATION » 

Vous avez oublié vos 
identifiants ? 
Nous vous invitons à 
nous envoyer un mail 
en y indiquant votre 
numéro d’adhérent à 
l’adresse : 
pst@apst68.fr 

Je clique sur le crayon pour débuter ma déclaration 

Je déclare mes effectifs en les classant dans les catégories 
(A,B,C)  en fonction de leurs risques professionnels 

   Connexion à mon espace adhérent 

   Déclaration des effectifs 

Et ensuite ? 

A la fin de ma saisie, une confirmation par signature 
électronique est demandée. 
Je reçois par mail une confirmation de ma déclaration 
ainsi qu’une copie du bordereau 

Je procède au règlement par virement ou par chèque 
comme indiqué sur le bordereau 


